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Non classifié
Fonds de soutien aux capacités des parties intéressées et des Autochtones Accord de contribution
Le présent accord de contribution du Fonds de soutien aux capacités des parties intéressées et des Autochtones constitue un accord juridiquement contraignant entre la Commission canadienne de sûreté nucléaire, une personne morale établie en vertu de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires (L.C. 1997, ch. 9) et un agent de Sa Majesté le Roi du Canada, dont les bureaux principaux sont situés au 280, rue Slater, C.P. 1046, Succursale B (Ontario)  K1A 5S9, Canada (ci après dénommée « CCSN »),
et                                                        , ayant son siège social/son bureau principal au                                     
(ci après dénommé « le bénéficiaire »).
La CCSN et le bénéficiaire sont dénommés conjointement les « parties » et individuellement une « partie ».
A. Parties
B. Objet
Le bénéficiaire a soumis une proposition pour le financement de                                                                , qui est admissible à un financement sous
 forme de contribution dans le cadre du                                                                       . L’objet du présent accord, lequel peut être modifié de temps à autre, est d’établir les modalités suivantes en vertu desquelles la CCSN versera une contribution au bénéficiaire pour le remboursement des dépenses admissibles, telles que décrites à la section 5.1 du présent accord.
C. Intégralité de l'accord
Le présent accord de contribution du Fonds de soutien aux capacités des parties intéressées et des Autochtones (FSCPIA), et ses modifications, ainsi que le guide de présentation d’une demande au titre du FSCPIA, qui est incorporé par renvoi et qui se trouve sur le site Web de la CCSN, constituent l’intégralité de l’accord (l’« accord ») entre la CCSN et le bénéficiaire et remplacent toutes les négociations, communications et autres accords antérieurs s’y rapportant, à moins qu’ils ne soient incorporés par renvoi dans l’accord.
D. Durée et modification de l’accord
Date d’entrée en vigueur
Le présent accord entre en vigueur à la date à laquelle la dernière partie appose sa signature sur l’accord (« date d’entrée en vigueur »).
Durée de l’accord
Le présent accord expirera le                                                                (« date de fin convenue »), à moins qu’il ne soit résilié plus tôt, conformément aux modalités du présent accord.
Modification
Chaque partie notifie préalablement l’autre partie de sa demande de modification du présent accord, y compris les raisons de ces modifications. La modification des modalités doit être confirmée par écrit dans un accord modifié signé par les deux parties. Si les signatures de ces modifications ont lieu à des dates différentes, la modification prend effet à la date de la dernière signature, à moins d’une disposition contraire convenue par les parties. Le présent accord ne peut être modifié qu’avant la date de fin convenue ou la résiliation anticipée.
E. Dispositions spécifiques de l’accord
1
Nom de l'activité
1
E. Dispositions spécifiques de l’accord
Montant de la contribution et produit(s) livrable(s) exigé(s)
2
2.1  Le montant de la contribution maximale dont dispose le bénéficiaire est de 				(CAD). Le bénéficiaire veillera à ce que les fonds reçus en vertu du présent accord servent uniquement à couvrir des dépenses admissibles. Pour en savoir plus sur les dépenses admissibles, consultez la section 3.3.3 du guide de présentation d’une demande au titre du Fonds de soutien aux capacités des parties intéressées et des Autochtones (FSCPIA).
2.3  Le bénéficiaire achèvera le(s) produit(s) livrable(s) visé(s) à la section 2.2 du présent accord avant la (les) date(s) indiquée(s) ci dessous :
Produit livrable
Date d'échéance : AAAA-MM-JJ
Rapport financier
3
3.1  Aux fins du présent accord, le rapport financier comprendra, sous forme d’éléments distincts, le budget ainsi que les dépenses admissibles engagées pour achever le(s) produit(s) à livrer exigés à la section 2.2 du présent accord. Les factures et les reçus doivent être joints au rapport financier.
3.2  Le rapport financier doit être préparé à l’aide du modèle de rapport financier fourni par la CCSN.
3.3  Le rapport financier doit être soumis à l’administrateur du FSCPIA, conformément à la section 6.3 du présent accord, avant la ou les date(s) indiquée(s) ci dessous :
Rapport
Date d'échéance : AAAA-MM-JJ
4.1  Le bénéficiaire doit tenir des registres adéquats à l’égard des rapports financiers, y compris tous les dossiers, comptes, factures et autres renseignements relatifs au présent accord. Le bénéficiaire reconnaît que la CCSN ou un tiers peut effectuer des vérifications périodiques de sa conformité aux modalités du présent accord, à tout moment raisonnable et aux frais de la CCSN, pendant toute la durée de l’accord et pour une période de six (6) ans par la suite.
4.2  Le montant demandé à titre de paiement de la contribution conformément aux modalités de l’accord, calculé suivant la base de paiement, peut faire l’objet d’une vérification. Les dépenses engagées par le bénéficiaire peuvent être vérifiées par la CCSN avant ou après tout paiement de la contribution au bénéficiaire. De plus, la CCSN peut vérifier l’exactitude du processus de comptabilisation ou de vérification du bénéficiaire s’il y a un dépassement substantiel des dépenses.
Vérifications
4
Mode et calendrier des paiements
5
5.1  Le paiement par la CCSN sera effectué après la réception ou l’achèvement du produit livrable et la réception du rapport financier (y compris les reçus et les factures), comme il est précisé aux sections 2.3 et 3.3 du présent accord. La Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) remboursera le bénéficiaire pour les dépenses admissibles engagées dans la limite du montant de la contribution maximale établie dans le présent accord de contribution.  5.2  Un ou plusieurs paiements anticipés peuvent être versés au bénéficiaire après la date d’entrée en vigueur de l’accord, à la discrétion de la CCSN. Le bénéficiaire doit présenter à la CCSN une demande écrite de paiement anticipé, accompagnée d’une justification. Les paiements anticipés versés à un bénéficiaire ne doivent pas dépasser 75 pour cent (75 %) du montant maximal disponible pour ce bénéficiaire, conformément à la section 2.1 du présent accord.  5.3  Le reste du financement sera versé après la réception ou l’achèvement du produit livrable convenu et après la réception du rapport financier (y compris les reçus et les factures), conformément aux sections 2.3 et 3.3 du présent accord, ainsi qu’une fois que la CCSN aura déterminé si les dépenses répondent aux critères d’admissibilité.
Résiliation pour raisons de commodité
7
7.1  La CCSN peut, moyennant un préavis écrit de 30 jours au bénéficiaire avant la date d’entrée en vigueur, réduire le financement ou résilier le présent accord. Dans l’éventualité de la résiliation du financement dans le cadre du FSCPIA, les obligations des deux parties cesseront à la fin de la période de préavis, conformément aux modalités de l’accord de contribution. Tous les frais raisonnables encourus par le bénéficiaire dans le cadre du présent accord seront remboursés jusqu’à la fin de la période de préavis.
Livraison des documents
8
8.1  Toute notification ou communication émise aux termes du présent accord doit citer en référence à la fois l’activité et le numéro de dossier/formulaire de l’accord, et être transmise aux parties conformément à la section 8.3 ci dessous.
8.2  Tout document exigé aux termes du présent accord doit être envoyé électroniquement, par courriel.
8.3  Tous les avis, demandes de paiement, documents, renseignements ou communications dont il est question dans le présent accord doivent être transmis par écrit et, sauf avis contraire, être adressés aux parties concernées de la façon suivante :
Bénéficiaire : 
CCSN : 
8.4   Tout avis donné aux termes du présent accord est réputé avoir été reçu par l’autre partie le jour même de son envoi par courriel.
Droit applicable
9
9.1  Le présent accord est régi par les lois fédérales applicables et les lois en vigueur dans la province de l’Ontario et est interprété conformément à celles ci.
9.2  Si un tribunal compétent déclare une disposition du présent accord invalide ou non exécutoire, en totalité ou en partie, cette invalidité ou ce caractère inexécutoire n’aura pas d’incidence sur les autres dispositions du présent accord.
Droit applicable
9
6
Paiement en trop
6.1  Le bénéficiaire doit rembourser les paiements en trop, les fonds non dépensés d’un paiement anticipé et les dépenses non admissibles.
6.2  Le bénéficiaire doit rembourser toutes les sommes reçues en application de la section 6.1, dans le délai indiqué dans l’avis exigeant un tel remboursement. Les sommes que le bénéficiaire doit rembourser, conformément à ce qui est indiqué à la section 6.1, constituent des dettes envers la Couronne.
6.3  Le bénéficiaire doit émettre les chèques de remboursement à l’ordre du receveur général du Canada et les faire parvenir à la CCSN. Les remboursements en souffrance porteront intérêts conformément au Règlement sur les intérêts et les frais administratifs.
10.1 Le paiement de la contribution sera effectué sous réserve de crédits accordés par le Parlement du Canada pour l’exercice financier où le paiement en question doit être versé.
Crédits accordés par le Parlement du Canada
10
Crédits accordés par le Parlement du Canada
10
Publication de renseignements
11
11.1 Le bénéficiaire accepte que les renseignements suivants soient rendus publics par la CCSN : son nom, le montant de la contribution et le type d’activités financées dans le cadre de l’accord. Assujettie à la Loi sur l'accès à l'information (L.R.C., 1985, c. A-1) et de la Loi sur la protection des renseignements personnels (L.R.C., 1985, c. P-21), toute information relative au financement accordé en vertu de la présente accord pourra être divulguée à des tiers sur demande en vertu de la loi pertinente, ou si autrement requis de le divulguer.
13.1 Le bénéficiaire doit veiller à ce qu’aucun particulier assujetti aux dispositions de la Loi sur les conflits d’intérêts, du Code régissant la conduite des titulaires de charge publique en ce qui concerne les conflits d’intérêts et l’après mandat ou du Code de valeurs et d’éthique du secteur public, ou assujetti à toute autre règle régissant les conflits d’intérêts visant les titulaires de charge publique, les fonctionnaires, les sénateurs ou les députés, ne bénéficie directement de l’accord de contribution, sauf s’il apparaît clairement que le particulier respecte pleinement les dispositions applicables de ces codes.
Publication de renseignements
13
Lobbying
14
14.1  Le bénéficiaire déclare que le bénéficiaire, et toute personne exerçant des pressions en son nom pour obtenir le financement faisant l’objet du présent accord, se conforment à la Loi sur le lobbying [L.R.C. (1985), ch. 44 (4e suppl.)].
15.1  Le présent accord n’est ni un contrat de service ni un contrat d’emploi. Aucune disposition de l’accord ne crée ou ne peut créer de relation mandant mandataire ou employeur employé, de partenariat ou de coentreprise entre la CCSN et le bénéficiaire.
Relations entre les parties
15
17.1  Tous les documents fournis à la CCSN seront rédigés dans au moins une langue officielle du Canada (anglais ou français). L’original d’un document qui n’est ni en français ni en anglais ne peut être déposé que s’il est accompagné d’une traduction dans l’une de ces deux langues officielles et d’un affidavit du traducteur attestant la fidélité de la traduction.
Langues officielles
17
Manquement à l'accord
18
18.1  La CCSN peut déclarer un manquement au présent accord, notamment si le bénéficiaire n’a pas respecté une modalité ou toute autre obligation découlant du présent accord. Si la CCSN déclare qu’il y a eu manquement, elle peut, en plus de tout autre recours prévu par la loi ou conformément à la présente entente, exercer un des recours suivants :
Retenir (ou suspendre) le paiement de tout montant dûRésilier immédiatement le présent accordEnvisager d’ajouter des détails si elle décide d’autoriser le bénéficiaire à remédier au manquement et d’établir le délai qui serait accordé pour le faireRefuser toute demande de financement future
Maintien en vigueur
20
19.1  Si un différend découlant du présent accord ou s’y rapportant survient, les parties doivent tenter de le résoudre de bonne foi, par voie de discussions respectueuses ou au moyen d’un mécanisme de résolution des différends mutuellement acceptable.
19
Règlement des différends
20.1  Sous réserve d’un quelconque délai établi dans l’accord et sans en restreindre l’exécution, les clauses suivantes demeurent en vigueur malgré la résiliation anticipée ou l’expiration de l’accord :
Vérification, sections 4.1 et 4.2Paiement en trop, sections 6.1, 6.2 et 6.3Publication de renseignements, clause 11.1Indemnisation, section 12.1Relations entre les parties, clause 15.1 and 15.2Engagements contractuels avec des tiers, clause 16.1Manquement à l’accord, clause 18.1Règlement des différends, clause 19.1Maintien en vigueur, clause 20.1
15.2  Le bénéficiaire ne doit pas se présenter en tant que mandataire, employé ou partenaire de la Couronne, notamment dans tout accord conclu avec un tiers.
Engagements contractuels avec des tiers
16
16.1  La CCSN ne peut être tenue responsable des emprunts, des baux, des contrats de location acquisition ou de tout autre engagement contractuel conclu par le bénéficiaire avec tout financement reçu au titre du présent accord.
E. Dispositions spécifiques de l’accord
En signant le présent accord, les parties reconnaissent qu’elles ont lu, compris et accepté ses modalités.
Bénéficiaire du Fonds de soutien aux capacités des parties intéressées et des Autochtones
Commission canadienne de sûreté nucléaire
Le présent accord a été signé par les signataires dûment autorisés.
6.5.0.20190320.2.935878.932721
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